
FICHE D'INSCRIPTION  DEMI-PENSION ET INTERNAT

ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020

Renseignements élève

NOM de l'élève

Prénom de l'élève

Classe 

Renseignements responsable financier ( paye les frais scolaires )

NOM

Prénom

Téléphone

Adresse électronique 

CHOIX DU FORFAIT 
ajustable sur demande jusqu'au 1er octobre 2019 en fonction des emplois du temps

Régime  Demi-Pensionnaire  Interne  Externe

Nombre de jours
(demi-pensionnaires uniquement)

 5 jours    4 jours    3 jours    2 jours    1 jour

Choix des jours
(demi-pensionnaires uniquement)

 lundi    mardi    mercredi    jeudi    vendredi

AUTORISATION DE LA FAMILLE POUR L'ACCES AU SELF PAR BIOMETRIE
( voir page suivante )

Je soussigné(e), représentant(e) légal(e) de l’élève.........................................................................................

 autorise mon enfant à utiliser le système biométrique ( contour de la main ) d’accès à la demi-pension.

 n’autorise pas mon enfant à utiliser le système biométrique (contactez le service intendance pour une     
        solution de substitution). 

S e r v i c e  I n t e n d a n c e
1 3  r u e  D e l v i n c o u r t
B P  2 1 6 2 4
0 8 1 0 7  C h a r l e v i l l e  - M é z i è r e s
 : 03.24.33.21.65
 : 08.97.38.49.08 (2,5 € / envoi)
@ : intendance@chanzy.net 

   http://www.chanzy.net

date et signature du représentant légal,

http://www.chanzy.net/


D E M I - P E N S I O N  E T  I N T E R N A T
 A U  L Y C E E  C H A N Z Y

retrouvez ces informations régulièrement remises à jour 
sur le site du lycée : www.chanzy.net 

Modulation du Forfait

Demi-pension : Le forfait se module selon le nombre de repas pris dans la semaine, de 1 à 5 jours, à définir à
l’avance et pour le trimestre (remplir le document ci-joint)

Internat : pas de modulation du forfait, hébergement du lundi midi au vendredi midi. 

Les changements de qualité ou de forfait ne sont possibles qu’à chaque fin de trimestre (fin décembre et mi-avril), sur
demande écrite du responsable de l’élève. 

Tarifs 
Les  tarifs  d'hébergement,  fixés  par  la  Région  Grand-Est,  sont  forfaitaires  et  trimestriels.  Les  factures  vous
parviendront  par courrier électronique en milieu de trimestre. Les tarifs du trimestre en cours sont sur le site du
lycée : www.chanzy.net, rubrique « infos pratiques ». 

Repas non prévu
Les repas pris hors forfait sont interdits. Toute fraude entraînera des sanctions, en plus de la facturation du repas. 

A titre exceptionnel, les élèves pourront acheter un repas à l'unité au prix de 4,15 € à condition qu'ils le payent et se
présentent AVANT le repas au service intendance. 

Accès au self par distributeur de plateau à identification biométrique 

Suite à l’autorisation du Conseil  d’Administration du Lycée en date du 4 septembre 2018 et aux déclarations de
conformité à la C.N.I.L. N° 1498861 du 11 avril 2011 et N° 1499006 du 12 avril 2011, selon l’autorisation unique de
délibération n° AU-009 du 27/04/2006 – Biométrie, Éducation ( DELIBERATION N° 2006 – 103 du 27 Avril  2006
portant autorisation unique de mise en œuvre de traitements automatisés de données à caractère personnel sur
l’utilisation de reconnaissance du contour de la main et ayant pour finalité l’accès au restaurant scolaire).

DESCRIPTION DU SYSTEME

Le système biométrique a pour but de contrôler l'accès au self tout en supprimant le risque d'oubli de
carte : l'identification se fait par un code associé au contour de la main. 

Le système retenu repose d’une part, sur la mise en œuvre d’un fichier de gestion recensant les élèves fréquentant le
restaurant scolaire et d’autre part, sur un dispositif de contrôle d’accès. Ce dernier est composé d’une borne d’accès,
située  à  côté  du  distributeur  de  plateau,  reliée  à  un  lecteur  biométrique,  lequel  contient  une  base  de  données
comportant les gabarits biométriques et les codes d’accès.

Le dispositif biométrique de reconnaissance du contour de la main présente les caractéristiques suivantes :

➔ aucune photographie de la main des personnes concernées n’est observée ;
➔ les éléments pris en compte reposent exclusivement sur la géométrie de la main ;
➔ seul le gabarit du contour de la main est enregistré dans la base de données où il est associé à un code, afin

d’accélérer le traitement de l’information par le logiciel et donc de donner accès au service de manière plus
rapide.

CALENDRIER DE MISE EN OEUVRE

Pour les familles ayant opté pour la biométrie, l’enregistrement du contour de la main se fera soit  à l'inscription en
juillet si l'élève est présent, soit le jour de la rentrée. 

GARANTIE AUX USAGERS

Les données relatives à l’identité de l’élève sont conservées pendant la durée de sa scolarité dans l’établissement. 

Le Chef d’Établissement prend toutes précautions utiles pour préserver la sécurité et la confidentialité des données
traitées  et,  notamment pour empêcher qu’elles  soient  déformées,  endommagées ou que des  tiers  non autorisés
puissent en prendre connaissance.

SOLUTION ALTERNATIVE A LA BIOMETRIE

En cas de refus de la biométrie, contactez le service intendance : Une carte d'accès au self sera délivrée à l'élève.
Cette carte est obligatoire pour accéder au self, et son remplacement en cas de perte sera facturé 6 €. 

Remise en cas d'absence
Les conditions de remise sont imposées par la Région Grand Est, notamment en cas de maladie : 

« une remise d'ordre est accordée au delà de cinq jours d'absence consécutifs en raison de maladie, d'accident,
d'événement familial. La demande est formulée par écrit dans les deux semaines suivant le retour de l'élève. La famille
doit joindre un justificatif d'absence à la demande. » 

Aides sociales

Pour les familles qui rencontrent des difficultés pour s’acquitter des frais de demi-pension et d’internat, il existe un
fonds social  de restauration ; ce fonds peut vous aider à surmonter des difficultés passagères. Adressez-vous au
service intendance. 

http://www.chanzy.net/

